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AJ.\1AURY 
Philippe 
06 mars 1940 
VERNEUIL-EN-HALATIE (OISE) 
filiation non precisee 
fran<_;aise 
25 Rue ~1ichelet 
93408 SAINT-OUEN CEDEX 

~c.~) 1 a'("'"'· 
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Antecedems judiciaircs : deja condamne 
Situation penale libre 

k ~aJ\. \Jrt."-t....'<'\, 
~~(l(~{t) 
(;'.0~\t>l.\Ob 

Comparution : non comparant 
Represente par Maitre Basile ADER (T 1111 ), avocat au barre au de PARIS, n1uni 
d 'un pouvoir de representation, qui a depose des conclusions vi sees par le 
president et le greffier et jointes au dossier. 

CIVILEMENT RESPONSABLE : 

Denomination 
Siege 

: SN·c LE P AR1SlEN LlBERE 
: 25 Rue Michelet 

93408 SAINT-OUEN CEDEX 
Representee par lv1aitre Basile ADER (T 1111), avocat au barreau de PARIS, qui 
a depose des conclusions visees par le president et le greffier et jointes au dossier. 

PARTIE CIVILE PO URSUIV ANTE : 

Denomination 
Siege 

Siege Clu 

A.SSOCIATION LES DROI'I'S DES NON FUIVlElJRS 
14 Rue du Petit Ballon 
75003 COL!v1AR 
C/0 tv1aitre M1\IRA. T 
91 Boulevard Beaumarchais 
75003 PARIS 

Representee par l\:fa!tre Pierre MAIRAT (P 0525), avocat au barreau de PARIS, 
qui a depose des conclusions visees par le president et le greffier et jointes au 
dossier. 

-
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PROCEDURE D'AUDIENCE 

Par exploit d'huissier en date du 8 avril2005, I' Association LES DROITS DES 
NON FU1-1EURS a fait citer directement devant le Tribunal de Grande Instance 
de Paris~ 31eme chan1bre, Philippe AMA.URY~ en qualite de prevenu~ et la societe 
SNC LE PARISIEN LIBERE, en qualite de civilen1ent responsable, pour y 
repondre des faits qualifies de : 
PUBLICITEDIRECTEOUPROPAGANDEENFAVEURDUTABACOUDES 
SES PRODUITS. 

Lraffaire a ete appelee, successivement, aux audiences du : 
- 10 mai 2005, pour premiere audience au fond et renvoyee pour pern1ettre le 
depot de la consignation par la partie civile, 
- 13 septembre 2005, pour audience au fond et renvoyee pour satisfaire la 
demande d 'une partie, 
- 03 janvier 2006, pour audience au fond et renvoyee pour deliberation, 
- et ce jour, pour prononce du jugement. 

Les debats ont ete tenus en audience publique. 

Le president a donne connaissance des faits motivant la poursuite. 

Apres depot de conclusions, 1v1aitre Pierre tvWRA T, avocat au barre au de Paris, 
a ete entendu en sa plaidoirie pour l'A.ssociation LES DROlTS DES NON 
FUMEURS~ partie civile poursuivante. 

Le ministere public a ete entendu en ses requisitions. 

Apres depot de conclusions, Maitre Basile ADER, avocat au barreau de Paris, a 
ete entendu en sa plaidoirie pour Philippe AMAURY, prevenu, et Ia SNC LE 
PARISIEN LIBERE~ civilement responsable. 

Le greffier a tenu note du deroulement des debats. 

Puis a l'issue des debats tenus a !'audience publique du 03 Janvier 2006 a 13h30, 
le tribunal a informe }es parties presentes Oil regulierement representees que le 
jugement serait prononce le 31 Janvier 2006 a 13h30. 

Ce jour le Tribunal vidant son delibere conforrnement a Ia loi, a statue en ces 
tern1es. · 

lVtOTIFS 

Le 7 mars 2005 le journal LE PARISIEN publiait sur sa premiere page une photo 
sous-titree ·~F1 Renault en fanfare" sur laquelle apparaissaient trois voitures de 
course, dont J'une affichait le sigle MARLBORO et l'autre le sigle MILD 
SEVEN. 

Une photo a la page 22 de ce n1eme journal montrait un coureur autornobile dont 
Ia combinaison arborait le sigle "MILD SEVEN". 

f\ raudience, le conseil de I' association "LES DROITS DES NON-FUiv1EURS", 
partie civile poursuivante;demandait au tribunal de declarer Philippe AI\1 AURY 
coupable de publicite illicite en faveur du tabac et de le condarnner solidairetnent 
avec la SNC le Parisien au paiement de la son1me de 20.000 curos au titre des 
don1mages et interets et a la sommc de 2.392 euros en vertu de l' article 4 75-1 du 
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code de procedure penale. 

Le conseil de Ia defense sollicitait la relaxe de ses clients notamment au motif de 
l'irrecevabilite des poursuites et de l'absence d~element materiel de !' infraction. 

Sur l'irrecevabilite des poursuites a l~encontre de Philippe A!v1AURY, directeur 
de publication : 

Aux tennes dell article 121-1 du code penal, nul n 'est responsable penalement que 
de son propre fait. 

Philippe A~1AURY~ en tant que directeur de publication, etait responsable du 
contenu du journal et ne pouvait ignorer la mise en place des photos figurant en 
premiere page dans son edition du 7 mars 2005. 

Il do it etre considere des lors comme responsable penalement ; les poursuites a son 
encontre sont recevables. 

Sur l' absence d' element materiel de 1 'infraction : 

II ressort de l'article L 3511-3 du code de la sante publique que la propagande et 
la publicite en faveur du tabac sont interdites. 

Force est de constater que les marques MARLBORO et MILD SEVEN figurant 
sur les photos Iitigieuses apparaissent soit de fa~on tronquee en arriere-plan~ so it 
a la verticale en petits caracteres, ce qui les rend illisibles a un lecteur 
normalement attentionne. 

II y a ainsi lieu de constater Fabsence d'element n1aterieJ de }'infraction et de 
relaxer Philippe ;\MAURY des fins de la poursuite. 

La partie civile sera deboutee de ses demandes, compte tenu de la relaxe. 

II convient de mettre hors de cause Ia SNC le Parisien. 

PAR CES MOTIFS 

Le tribunal statuant publiquen1ent, en matiere correctionnelle, en premier ressort 
et par jugement contradictoire en application de Particle 411 du CPP a 
l1encontre de Philippe A.MAURY, prevenu, par jugement contradictoire ~t 
l'encontre de la SNC LE PARISIEN LIBERE, civilement responsable; a J'egard 
de I' Association LES DROITS DES NON FUMEURS, partie civile; 

SUR L'ACTION PUBLIQUE : 

DEClARE Philippe AMAURY NON COUP ABLE et le RELAXE des fins de 
la poursuite pour Jes faits qualifies de : 
PUBLICITE DIRECTE OU PROPAGANDE EN FAVEUR DU TABA.C OU DE 
SES PRODUITS, faits commis le 7 mars 2005~ a Paris. 

MET HORS DE CAUSE Ia SNC LE PA.RISIEN LlBERE. 

SUR L'A.CTION CIVILE : 

DECLARE recevable, en la forme) Ia constitution de partie civile de I' Association 
LES DROITS DES NON FUrvlEURS. 

Jugement n° 2 

Page n° 3 



DEBOUTEI' Association LES DROITS DES NON FUMEURS de ses demandes 
du fait de la decision de relaxe. 

FAIT JUGE par: 
l\1onsieur PERRUSSET Vice .. President 
~1onsieur AL<;UFROIVIjuge (redacteur), lVfonsieur lVIONEREAU, Juge 
En presence de Madame PER~RD, vice-procureur de Ia Republique 
et DELIBERE par: 
Monsieur PERRUSSET Vice-President 
Monsieur AL<;UFROl\fjuge, Monsieur MONEREAU, Juge 

et PRONONCE a L'AUDIENCE PUBLIQUE DE lA 31eme CllA.lVlBRE 
CORRECTIONNELLE du TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE 
PARIS 
le 31 janvier 2006 
par Monsieur PERRUSSET Vice-President 
en presence de 1\riadame OBADIA, Vice-Procureur de Ia Republique 
assistes de 1\'fademoiselle PASTY, Gretlier 

LE PRESIDENT 

31°Ch. 
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